
Spécialisation Mérules et autres champignons 
lignivores 

Durée : 1 jour / 7 heures 

100% visio formation ou 100% e-learning : 7 heures 

PUBLIC : PROGRAMME : * 

• Diagnostiqueurs immobiliers réalisant régulièrement 

des états parasitaires (et/ou états relatifs à la 

présence de termites) et souhaitant se remettre à 

niveau concernant la biologie, la reconnaissance des 

champignons et les problèmes liés au bâti. L’intérêt 

étant de pouvoir réaliser au mieux la mission 

conformément aux exigences réglementaires 

OBJECTIFS : 

• Maîtriser les fondamentaux réglementaires, 
méthodologiques et acquérir les connaissances pour 
réaliser un diagnostic, des constatations sur le terrain 
et l’émission du rapport. 

• Appréhender le développement de champignons 

lignivores dans les bâtiments et reconnaitre les 

contaminations de mérule. 

PRÉREQUIS : 

• Aucun 
prérequis. 

PÉDAGOGIE & EVALUATION : 

• Méthodes et outils adaptés à la modalité pédagogique : 

exposés dynamiques, échanges de pratiques, quiz, 

exercices, activités interactives, études de cas, … 

• Un QUIZ de validation des acquis de connaissances 

en ligne est réalisé en fin de formation INDICATEURS DE RESULTATS : 

• Retrouvez les taux de réussite et de satisfaction de nos 

formations sur www.upnpro.fr 
ANIMATEUR : 

Équipe Technique et/ou partenaires référencés. 

(Liste des formateurs avec titres et qualités fournie sur demande) 

INFORMATIONS PRATIQUES : 

• Pour connaître   les   délais   d’accès,   tarifs,   accessibilité, 

contact, CGV, rendez-vous sur www.upnpro.fr 

Up n’PRO – 02.22.93.73.45 - contact@upnpro.fr 
Activité formation enregistrée sous le numéro 53351054435 

www.upnpro.fr 
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MODULE 1 : BIOLOGIE ET ECOLOGIE DES 

CHAMPIGNONS LIGNICOLES ET LIGNIVORES 

• Rappels sur l’anatomie du bois et ses applications en 

construction. 

• Les champignons : développement et reproduction. 

• Les champignons lignicoles. 

• Les champignons lignivores dont la mérule : critères de 

reconnaissance. 

MODULE 2 : RISQUE DE RUPTURE DE L'EQUILIBRE 

HYDRIQUE DES BATIMENTS 

• Repérer les points d’entrées potentielles de l’eau. 

• Abords des bâtiments. 

• Façades et pignons. 

• Toitures. 
 

MODULE 3 : LA MISSION 

• Rappel de la réglementation en vigueur. 

• Cas de litige et de jurisprudence. 

• La méthodologie selon la norme NF P 03-200 : cas 

particulier des champignons. 

• Rappel sur la rédaction du rapport et les éléments 

devant apparaître : cas particulier des champignons. 

 

FICHE PROGRAMME FORMATION 
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